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DHEA
Question écrite n° 66795

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité de réglementer le prix
de la DHEA. Depuis que la fameuse « pilule de jeunesse » est sur le marché français, force est de constater que
la demande ne cesse d'augmenter. Or, si la délivrance de la DHEA est réglementée, puisqu'elle ne peut être
délivrée que sur ordonnance, le prix, quant à lui, reste libre, ce qui conduit à certains abus. Il demande donc que
soit fixée une fourchette de prix à laquelle les pharmaciens ne puissent déroger, cela dans l'intention d'éviter tout
développement de marchés parallèles pouvant se révéler nuisibles pour la santé du consommateur.
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